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~ Calice, argeni, coupe dorée,; fin XVIle S,

LA POCHE-SUR~-YON -~ église Saint-louis

- Deux bénitiers, marbre gris sur socle de marbre noir veiné, 1329
- Cuve bapti.sméle, marbre gris-blanc veind, 182

'i»g - Croix d'autel, bvois sculpté et dord, 1829
-~ Maitre-autel, marbre blanc et bronze dordé, tabernacle, bois

sculpté et don, 1829

.Art: r_3 ‘2 - Le présent arrété sera notifié au Préfet de la Vendée,
aux hizires des coomunes interessdes et aux affectataires qui seroni
responsables, chacun en ce qJJ le concerne, de son exécution.
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